
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

Emilie BREYNE - Chargée de projet au département international 

emilie.breyne@justice.fr / tél : 01 44 41 88 24 

 

 

Toutes les heures ci-dessous sont à l’heure de Paris.  

Les liens de connexion seront prochainement envoyés sur vos adresses mails. 

Vous êtes invités à vous connecter tous les jours 15 minutes avant le début des sessions  

 

mailto:delphine.ropital@justice.fr


 

PROGRAMME  
 

 
 

 9h00 – 9h30 
 
Bienvenue, rappel des recommandations d’utilisation de l’outil et introduction. 
Présentation de la session.  

 

 09h30 - 13h00  
 
Approche historique et statistique des violences faites aux femmes et 
présentation des conventions internationales en la matière 
 
Madame Ernestine Ronai, membre du Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les 
hommes, responsable de l’Observatoire départemental de Seine-Saint Denis des 
violences envers les femmes 
 
L’intervention du juge des enfants :  répercussions sur les enfants et défi pour 

la parentalité 

Monsieur Edouard Durand, vice-président en charge des fonctions de juge des enfants, 

coprésident de la commission sur l'inceste et les violences sexuelles faites aux enfants 

 
 

 
 

 09h00 - 11h00 
 
Violences intrafamiliales et psycho traumatisme 

Madame Mélanie Voyer, psychiatre au Centre Hospitalier Henri Laborit, responsable 

du Centre de Psycho traumatologie Nord Nouvelle Aquitaine 

 11h00 – 13h00 
 
Accueil et recueil de la parole de la victime de violences intrafamiliales en 

gendarmerie. 

Monsieur Romain Job, psychologue, et Madame Corinne Glatard, formatrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundi 26 avril 2021 : 9h – 13h  

 

Mardi 27 avril 2021 : 9h – 13h  
 



 

 

 

 9h15 – 11h00 

Les mesures de protection judiciaire 

Madame Françoise Guyot, magistrate, chargée de mission au cabinet du Procureur de 

la République de Paris 

   11h00 – 13h00 

La procédure judiciaire en matière de violences conjugales : le rôle du parquet 

Monsieur Nicolas Hennebelle, 1er vice procureur de la République de Paris, chef de 

section du traitement direct des infractions  

             

 

Mercredi 28 avril 2021 : 9h – 13h  


